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Conseil Municipal du 11 juillet 2014 
 
Le onze juillet deux mil quatorze, à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal, 
dûment convoqués le 04 juillet 2014, se sont réunis à la mairie, lieu habituel de leurs réunions, en 
séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur BERNIER Marc. 
Etaient présents : BERNIER Marc, LEFEUVRE Régis, MONNIER Solange, LETERME Yves, JEAN 
Julie, ADAM Sophie, DURAND Michel, JANVIER Dominique, POTTIER Isabelle, RAGOT 
Chantal, TROU Serge. 
 

Absent(s) excusé(s) : DUCHENE Lucie, JUDON Patrice, LANGLAIS Linda, LOINARD Mickaël. 
 

Pouvoir(s) :   
 - Patrice JUDON a donné pouvoir à Régis LEFEUVRE. 
 - Mickaël LOINARD a donné pouvoir à Michel DURAND.   
 - Linda LANGLAIS a donné pouvoir à Sophie ADAM.  -    
 

Secrétaire de séance : Régis LEFEUVRE. 
************** 

 

Monsieur le Maire propose de rajouter les points suivants à l’ordre  du jour : 
2 – Opé 194 Plan d’eau : Autorisation de signature de la convention de délégation de maîtrise 

d’ouvrage. 
3 – Intercommunalité : Représentation des communes de + de 1 000 habitants au sein du Bureau 

de la 3C.  
 

************** 

Elections des Délégués en vue de l’élection sénatoriale du 28 septembre 
2014 

1) Procès-Verbal  de l’élection  
DCM 2014-07-11-01 
 
Voire le P.V. de l’élection annexé en fin de réunion 
 
Transmis à Préf /mail le 11/07/2014 + courrier le 12/07/2014   publiée le 11/07/2014 
 
 
 

Opération 194 – Plan d’eau 
2) Autorisation de signature de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage au 

Syndicat de Bassin de La Vaige 
DCM 2014-07-11-02 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur le projet de convention de 
délégation de maîtrise d’ouvrage au Syndicat de Bassin de La Vaige pour les travaux de 
renforcement à réaliser pour la digue du plan d’eau communal de Vaiges. 
Décision : 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
- ACCEPTE la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage présentée par le Syndicat de 
Bassin de La Vaige, 
- AUTORISE le Maire à signer cette convention et tous documents nécessaires à la réalisation 
de cette opération, 
- DECIDE le lancement de l’opération. 

Enregistrée en Préf le 22/07/2014    publiée le 22/07/2014 
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Intercommunalité – Vie réglementaire 
3) Représentation des communes de plus de 1 000 habitants au sein du Bureau de la 

Communauté de Communes des Coëvrons 
DCM 2014-07-11-03 
L’article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales (CGCT) stipule que le bureau de 
l’établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d’un ou 
plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un ou de plusieurs autres membres. 
 

Le bureau issu des élections du 16 avril 2014 est représentatif de 43 % de la population des 
Coëvrons, contre 56 % lors du mandat précédent. 
 

Il s’avère que des communes de plus de 1.000 habitants qui constituent des pôles secondaires du 
bassin de vie des Coëvrons ne sont pas du tout représentées. Les contributions de ces communes 
(en l’occurrence MONTSÛRS et VAIGES) en termes d’apport fiscal par habitant, sont les plus 
importantes des 39 communes des Coëvrons. 
 

Pour des raisons liées à la démographie et aux finances de la 3C, il est apparu normal au bureau 
d’ouvrir un poste à chacune de ces communes au sein du bureau. 
Le bureau, vu l’article L 5211-10 du CGCT, a adopté, à l’unanimité, la proposition ci-dessus, et 
précisé que ces représentants seront désignés par le conseil municipal des communes 
concernées. 
 

Par ailleurs, le président souhaite que les conseillers généraux (départementaux), régionaux et les 
parlementaires soient représentés au bureau sans que cela modifie le mode de représentation des 
communes de plus de 1.000 habitants non représentées par un vice-président tel que souhaité par 
le bureau. (Par exemple, si un conseiller général, régional ou un parlementaire est conseiller 
municipal d’une commune de plus de 1.000 habitants, c’est lui qui représentera la commune). 
Décision 

VU l’article L 5211-10 du CGCT stipulant que le bureau de l’établissement public de coopération 
intercommunale est composé du président, d’un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un ou de 
plusieurs autres membres, 
CONSIDERANT la délibération du conseil communautaire du 16 avril 2014 relative à la composition du 
bureau, 
CONSIDERANT l’avis du bureau en date du 20 mai 2014 concernant la représentativité des communes de 
+ 1 000 habitants au sein du bureau lorsqu’elles ne sont pas représentées par un vice-président, 
CONSIDERANT que les communes de MONTSÛRS et VAIGES, d’une population de + 1 000 habitants, 
ne sont pas représentées au sein du bureau, 
CONSIDERANT que des conseillers généraux, régionaux ou des parlementaires ne sont pas non plus 
présents comme membres du bureau, 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé ci-dessus, et après en avoir délibéré : 
- ACCEPTE à l’unanimité que le bureau, à compter du 15 juillet 2014, sera complété, avec voix 
délibérative et sans versement d’indemnités : 
-> d’un représentant de chacune des communes comptant plus de 1.000 habitants dont aucun conseiller 
communautaire n’est vice-président ; 
-> des conseillers généraux (départementaux), régionaux et des parlementaires non membres du bureau, 
sans que cela modifie le mode de représentation des communes de plus de 1.000 habitants non représentés 
par un vice-président (par exemple, si un conseiller général, régional ou un parlementaire est conseiller 
municipal d’une commune de plus de 1.000 habitants, c’est lui qui représentera la commune) ; 



2014 07 11 juillet 2014.doc  Page 3 sur 8 
 

- DESIGNE Monsieur Marc BERNIER (Conseiller Général, Maire de Vaiges), en qualité de 
représentant de la Commune de Vaiges au sein du Bureau de la CCC.  
Enregistrée  en Préf le 22/07/2014    publiée le 22/07/2014 
 
 

Dates à retenir 
Conseil Municipal  

o Jeudi 31 juillet  
o Jeudi 28 août 

************* 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h30. 
 
Le Secrétaire de séance,    Le Maire, 

Régis LEFEUVRE 
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